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Saturnisme
Question écrite n° 46466

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le
probleme de l'intoxication des jeunes enfants par le plomb (saturnisme infantile) qui est une des urgences
sanitaires d'aujourd'hui : on en connait l'evolution aigue, dramatique, mais surtout les consequences a long
terme. En Seine-Saint-Denis, de 1992 a 1995, 527 enfants ont ete depistes avec une plombemie elevee. C'est
pourquoi, dans ce departement, des programmes de prevention ont ete engages, il y a desormais plusieurs
annees. Ces programmes, au caractere initialement experimental, ont desormais trouve leur ancrage dans la
pratique des equipes. Ils etaient finances par les collectivites locales avec un soutien important de l'Etat. Or,
aujourd'hui, les credits accordes dans le cadre du FIV (Fonds interministeriel a la ville) ont ete nettement reduits
en 1996. Pour 1997, la seule perspective, aleatoire, semble etre celle des credits FISP : leur existence, leur
montant demandent a etre precises. Au-dela, aucune perspective claire ne se degage. Ainsi, les collectivites
territoriales risquent de devoir assumer seules le poids des programmes concernes, ou d'y mettre fin. Elle lui
demande les mesures que le Gouvernement envisage pour repondre a ces preoccupations legitimes.

Texte de la réponse

Pour encourager les departements qui s'engageaient dans une demarche globale de lutte contre l'intoxication
par le plomb, l'Etat a finance une vingtaine de programmes experimentaux. Cette aide avait pour objectifs
d'ameliorer les connaissances sur les differentes sources de plomb (eau, habitat, activite industrielle) et de
tester divers dispositifs de surveillance et de prevention de l'intoxication. Apres cette phase d'impulsion, le relais
devait etre pris par les acteurs locaux, notamment les conseils generaux et les collectivites locales. La loi no 83-
8 du 7 janvier 1983 relative a la repartition des competences entre les communes, les departements, les regions
de l'Etat a en effet confie la responsabilite de la protection de la famille et de l'enfance aux conseils generaux qui
doivent en assurer le financement. C'est donc au titre de la prevention medico-sociale en faveur des enfants de
moins de 6 ans que la lutte contre le saturisme est une mission du service de protection maternelle et infantile.
Les attributions en matiere de controle des regles d'hygiene continuent, quant a elles, a etre exercees par les
services communaux d'hygiene et de sante qui remplissaient ces missions avant le 1er janvier 1984. Seize
communes de Seine-Saint-Denis recoivent a ce titre une dotation generale de decentralisation.
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